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Retrait®s dans l'action 

Retirats dins l'actatge 

Novembre 2019  * Num®ro 10 

Editorial 

Voici le bulletin nÁ 10 de liaison de l'UTR CFDT 
du Tarn-et-Garonne paraissant presque en 
m°me temps que l'anniversaire du lancement 
du mouvement des "gilets jaunes". 
 Et les retrait®s CFDT sont inquiets sur la 
r®forme des retraites, en col¯re contre la baisse 
des pensions, inquiets de la situation des h¹pi-
taux dont nous avons besoin, en col¯re sur le 
traitement de l'immigration, inquiets des in®gali-
t®s qui s'accroissent, en col¯re du recul de la loi 
annonc®e "grand ©ge", inquiets des d®clara-
tions sans engagements vers la transition ®co-
logique. 
 C'est pour ces raisons que la CFDT Re-
trait®s s'engage avec force dans le pacte du 
"pouvoir de vivre" aux c¹t®s de 50 autres orga-
nisations. 

Le secr®taire g®n®ral 
G®rard THIERCELIN 
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Actualit® 

Apr¯s avoir distribu® des tracts ¨ la population sur les march®s de Montauban le 28 

septembre et de Valence dôAgen le 1 octobre, une d®l®gation du syndicat ®tait re-

ue par le pr®fet du d®partement, Pierre Besnard , pendant que bon nombre de nos 

adh®rentes et adh®rents manifestaient leur soutien devant lôentr®e de la pr®fecture 

ce dont nous les remercions. Ci-dessous la lettre lue en sa pr®sence. 

Monsieur le Pr®fet, 

N ous venons vous ren-contrer pour vous faire 
part du gros malaise ressenti 
par une grande majorit® de re-
trait®s. Depuis 1986, lôindexa-
tion des retraites nôest plus ba-
s®e sur lôindice des salaires, 
mais en fonction de lôindice 
des prix. Cela a ®t® remis en 
cause en reculant la date 
dôindexation en 2014 et 2018 
soit 1 an de perdu.  

Cette indexation est m°me di-
minu®e de 1,3% en 2019 et 
surement autant en 2020 pour 
la majorit® des retrait®s. 

Sans compter la CSG qui ac-
centue le sentiment des retrai-
t®s de laiss®s pour compte. 

Devons-nous vous rappeler 
que nous avons travaill® de 

nombreuses ann®es et avons 
apport® ¨ notre pays par ce 
travail une certaine richesse. 
Maintenant nous voyons que 
nous sommes r®compens®s. 

De plus  depuis quelques an-
n®es la CNAV est en exc®-
dent, et  l'®tat ne veux pas 
compenser  les pertes de res-
sources induites par les exon®-
rations des cotisations sociales 

soit 3,3 milliards. 

Nous nôen pouvons plus dô°tre 
consid®r®s ainsi et ne voulons 
plus que les retrait®s soient 
une variable dôajustement des 
politiques budg®taires. 

Les retrait®s sont-ils pour votre 
gouvernement des citoyens de 
seconde classe ? 

Nous savons que votre Pr®si-
dent nous consid¯re comme 
des nantis. 

Nous nous posons la ques-
tion : que faut ôil faire pour °tre 
entendu ? Faut-il en arriver ¨ 
la violence comme les gilets 
jaunes ?  Pour notre part nous 
pr®f®rons la discussion et la 
n®gociation, mais actuellement 
dans lôexpectative. 

Franois Lafite au nom de lôUTR Cfdt 
du Tarn-et-Garonne 

 

Compte rendu de la r®union avec Mr Pierre Besnard Pr®fet du Tarn et garonne 

Etaient pr®sents : G®rard Thiercelin, Marie-Th®r¯se Couderc, Franois Lafite, Christiane Lopes. 

Mr le pr®fet nous a reus ce mercredi 2 octobre dans une salle de la pr®fecture en pr®sence de 

Mr Bernard Burckel, directeur de cabinet. 

Apr¯s une pr®sentation g®n®rale de nos revendications par Franois qui a lu au pr®fet lôinterven-

tion qui avait ®t® pr®vue, (voir ci-dessus), nous avons repris point par point les mesures gouver-

nementales, qui ont induit une perte cons®quente du pouvoir dôachat des retrait®s depuis plu-

sieurs ann®es, en insistant sur : 

**la sous indexation des pensions pour 2019 et 2020, inacceptable et injuste. 

**le fait que les retrait®.e.s sont les seuls ¨ ne pas avoir eu de compensation ¨ lôaugmentation de 

la CSG et pire encore, la correction partielle cr®ant 4 niveaux de taux de CSG, in®quitable et illi-

sible. 

**les retraites du priv® paient une cotisation de 1% sur leur retraite compl®mentaire alors quôelle 

a ®t® supprim®e pour toutes les cat®gories de salari®s en compensation de lôaugmentation de la 

CSG en janvier 2018. (Suite page 3) 
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Actualit® 

(suite de la page 2) Mr le Pr®fet nous a assur® quôil allait transmettre nos revendications ç aux minis-

t¯res concern®s è en mettant en avant quôil ne pouvait rien nous dire de plus avant lôallocution du 

Pr®sident Macron qui avait ®t® diff®r®e ¨ cause du D®c¯s du Pr®sident Chirac. 

Avant de nous quitter, il nous a assur® de nous transmettre une r®ponse de la part du minist¯re 

sôil en avait une. Cette rencontre sôest pass®e dans un bon climat dô®coute : le pr®fet ayant pris 

beaucoup de notes. 

Dôapr¯s les notes de Christiane Lopes et Marie-Th®r¯se Couderc 

La CFDT dit non au Projet de Loi de Finance de la S®curit® Sociale 
(PLFSS) 

Apr¯s que la commission des affaires sociales de lôAssembl®e Nationale ait adopt® plu-
sieurs amendements pour compenser les mesures dôexon®ration (heures suppl®men-
taires, r®duction de forfait social dans la loi Pacte)) d®cid®es par le gouvernement. Ce 
m°me gouvernement confirme son intention de ne pas compenser ¨ la S.S. cette exon®-
ration, amenant une perte de ressources de 3,3 milliards dôú. Ainsi le gouvernement remet 
en cause les principes dôautonomie et dôun financement exclusif affect® ¨ la S.S. 

Les cons®quences sont imm®diates : le d®ficit explose de ce fait artificiellement et accroit  
la pression sur les d®penses. Les atteintes ¨ lôautonomie de la S.S. , lôampleur des ®cono-
mies r®alis®es au d®triment de millions de m®nages et des conditions dôexercice des pro-
fessionnels de sant®. Lorsque le gouvernement renonce ¨ compenser avec le budget 
g®n®ral des baisses de cotisations sociales, il rompt cet ®quilibre, fragilise financi¯rement 
la S®cu et menace son autonomie. 

 Pour ces aberrations, les mandat®s CFDT au sein des CPAM voterons contre ce PLFSS.  

Franois Lafite 

REVALORISATION  DES PENSIONS  EN 2020 :  POURSUITE DE LA SOUS-INDEXATION  ! 

Rappel des ®pisodes pr®c®dents : 

"Les pensions des r®gimes de base sont revaloris®es chaque ann®e en fonction de l'®volution des prix ¨ la 
consommation (hors tabac)" ; tel est le principe, inscrit dans la Code de la S®curit® sociale depuis 2003.  

A partir de 2009, les modalit®s  de revalorisation ont connu plusieurs adaptations portant sur la p®riode de r®f®rence 
pour le calcul  du taux d'®volution des prix ; en outre, la date de  revalorisation a ®t® repouss®e de janvier ¨ avril 
entre 2009 et 2013, puis au 1er octobre, ¨ partir de 2014, avec des cons®quences ®videntes  sur le pouvoir d'achat.  

2017 : Rupture du contrat social ! 

En 2017 (loi de  financement de la S®curit® sociale  pour 2018)  le gouvernement a d®cid® de remettre en cause ces 
r¯gles, en repoussant  la date de revalorisation du 1er octobre 2018  au 1er janvier 2019. 

En 2018  (loi de  financement de la SS pour 2019) nouveau coup de canif dans le contrat : le taux de revalorisation 
des pensions est fix® ¨  0,3%,  bien  inf®rieur au taux de l'inflation (estim®e  par l' INSEE ¨ 1,87% en 2018). 

Mesure reconduite pour 2020 ! 

Avec une exception pour les retrait®s dont le total brut des pensions sera ®gal ou inf®rieur ¨ 2000ú  le mois pr®c®-
dant la date de revalorisation : leur pension de base  sera index®e sur l'inflation (pr®vue ¨ 1% pour 2019). 

Et pour les assur®e.e.s percevant  entre 2001ú et 2014 ú bruts de  montant  mensuel de pension, le  PLFSS (projet 
de loi de financement de la SS)  pour 2020 pr®voit une modulation de la sous-revalorisation : 

-  + 0,8% pour des montants  compris entre 2000ú et 2008ú 

-  + 0,6% pour des montants  compris entre 2008ú et 2012ú 

-  + 0,4% pour des montants  compris entre 2012ú et 2014ú 

 Ce  faisant, le gouvernement rend encore plus illisible pour chacun de 
nous l'®volution de sa pension, sans parler des relents de paternalisme 
contenus dans l'instauration de ces seuils, diff®renci®s  ¨  quelques euros 
pr¯s  !  

Plus gravement, en s'arrogeant le droit de passer outre le  principe de 
revalorisation ®tabli, en ®tablissant un distinguo en fonction du niveau de 
pension, le gouvernement rompt le contrat social  et s¯me la confusion ; 
la pension n'est  pas une aide sociale ; c'est un revenu de remplacement 
en lien avec la carri¯re !  

C'®tait le sens de l'action de la CFDT retrait®s du d®but d' Octobre. 


